
COMMUNES

M. SHORT: Voici l'explication. Je suis
opposé au nom d'Evangeline...

Qîîclques; MEMBRES: Pourquoi?

M. SHORT: Parce que nous perdrons l'iden-
lité dle nos comtés et qu'Evange1inc n'est con-
nue au point de vue hiistorique que par l'un
dle ces trois comtés. Je ne veuix pas perdre d'iden-
tité des comtés et je pense que le nom que
tel propose est bien plus; approprié. Pour cette
r'aison je propose que le nom soit changé. La
deuxième motion portait que le nom de Clare
soit Substitué à celuii de Slielbiurne-Ya.rmouth
pîarc( que Clare a été ci Oîîte a (etite cîv.cons-
üription. Je propose ces doeux amendements.

M. ('ASCRAIN: Aut sujet de l'observation
des pairs, j'aimierais savoir si le Gouv ernement
fait -ienne la motion concernant cotte cir-
con-eription parce que cela a quelque rapport

If-l vote que nous aurons à donner. Voici
Ji tîNt e de l'entente signée par les membres
ch,ý dc ux partis en Chambre au sujet (les pairs:

prétecnte sess6ion (le la Chamcbre des coitouines
aux coîîditjoîîs ti-aprWs

Noiev atet i ol iiciqîca à tilîîte6 les niec-
ïaii c et r osoltit i uns pv éseit tes Pa ile Coýii Vi'lie'
ie ilt 011 <toitt le C3olive ci iii e t t accepitera la vo's-

I>iuîîislîîljt' ainsi qii'iix votes tii touite inesuves
ou1 Êýîliitiiîu, 011~~îtéso aptuîées par l'loppo'
ECitioii officielle.

La coflveiitioii ~.;pbjî ion reuîh'illeiit lors-
fiue lrtcrprésidte ilais ai]cs-i lonit 1 e la
Chiamblre siège cei eoiiiité plénlier.

Il importe dlonc bieaucoup1 qite le Gouverne-
nwinu Ii<e s'il pvc nd oit non cette motion sous
sccîî ttid le ar ce <lice à miioins di'etenttes spé-

ejlscnft eu cli.(omme 1-~ (lit l'honorable dé-
pit(' de Quéc-d(MI. Power) seul le refuis
dîit Gocuvecrnementit de piatronner la mot ion dé-
guigeý leý honorables dépuité- de leuri obligation.
Si li motion est pî'opýo,ée parl'un sinmple dé-
puté'. on est libre (le votev comme oui l'entend.

M. QUINN: Quelle objection v a-t-il à ce
qu'in simpile député propose line mîotion au
sutjc't d'uîîne cioniscri pt ion qîîi le t oucic dit'e-
tc'îîîc lt?

[-i MIiM1\BIII: Aucunie.

MI QUINN-ý: Pour'quoi le CGouver'nement de-
vacit-il en prendrie la rùsîuonýabilité? Niez-voul s
a ln nSimtpIle cleputté le privi lège qut'il possèdte
de< dtroit" Commtte j'ai atpuvé la miot ion de

hiiooable dépuîté, cde Dib-n:pl (M.
Shott) je dlematndei qu'elle soit mîise aîtx voix

Le très lion. NI. 13ENNETT: Je cr'ois que
les paroles dle l'ex-nîînisître (le la Jutice (M.
Liplointe) expiliquîant pourîqutoi il a voté indi-
quienut clairelen nt aut t'omité, la na ture c1Ie la
mot ion dlotît il a été saisi. Cc-st la mîotionu
îl'itn si mple dlépu té îl'iopo-a ut dle I iffet' le niot

tiést è' Ioti. Mackeîizie Kiîiig.]

"Eý-'atîgeline" et cie liai subs)tituier "Digbv.-
Arîita ot is-K i ni'. Ce( n'était pas tînt' îîcqîo-î
tien cdu Gouveroînement, et je ci-ois que le Mi-
nistre (le la Jus.tice a bien fait de voter pour.
Son engagement envers le ministre de la Jus-
tice (M. Gîtthrie) doit être conforme aux
ter-mes de la pièce dont le w'lip libéral (MI.
Casgi'ain) vient de donner lecture. Certaines
conventions d'abstentions simultanées sont dif-
férentes, comme celle entre l'honorable député
d'Argenteutil (sir George Pci'lc') et l'honor'a-
bIc député de Rimouski (sir Eugène Fiset't.
L'absenc'e de l'un comporte l'abstention de
J'atre. Je ne suis pas bien certain des concli-
tiens (le celle quti existe entre le très honorable
<'bof cie l'opposition et moi, mais d'une façon
géniérale je cr'ois que l'abs~ence de l'un entraîne
l'abstention de l'autî'e.

Le tr'ès hion. 'MACKENZIE KING: Cest
aitLi tpe je l'ai toujours obser'vée, bien que
je ne croie pas (lie nous ay-ýon- d'etntente att
sujet lv s tmotiotns proposées pau' les simples
d épuîîtés.

Le très liotn. 'M. BENNETT: Je ne cr-oi-
pîas que nous iYons lieut (ie dlitféer qutant a
cela. c'aî' nous tccnilic., toits deux habituelle-
ientt présýents lorsqui'un vote est enregistré.
Et att donné toutes les circon statnces, j e cr'ois
cl ser'ait préférable de reprendre le v'ote afin
lIL coat itr <le nManière équitable le sentitment
<lit c'omiité à ce sujet.

NI. le' PIESIDIjNT SUI'PLUAN' (MI. Gi-
gtî<mn) I ' feira ut-rtci q'ot îne pelut le-

aîct i'ux vo ~ix iic' muotiont 1-i'tqeh il a
djà' clé statuéli.

LIion. NI. iRHODES: La nméthode régulière
c-zt île Proposer' que le vote soit atnnulé et je
fais la pr'oposition.

(Liî muotioni île NI. Rluodc - c-t aoî~.

NI. SHORT: Je pt'opose, appuyé par llo-
noî'able dléputté cde Hatlifax, que le n' 7 de
Il'annexe r'clatif à la Nou'c lle-Ecosse soit mio-
clitié e1 templaçant le niot "Evaîîgeline" pi'

los not -' )gîý-Xîuýîlli~

L'ioti. NI. RALSTON. Jo le r'egrette, mai-ý
j. 'étais momtentanîémnit ahs-ut cle la C'hamibre
loirsquec la nmotion a été nis-c aux voix. Je n'ai
pais reçut clobterv:îtiomîs spéciale.s relat ivcemient
a ux dir s <le La p opiulti dle c'es comîîtés. niai s
te iis certain que l'honor"able dlépuîté de
Diglw'-Annap<îlis a cii soitn cie sc tetiscîgoci'.
Quiant à îioi, j 'appuiierai la tmotion de mon
hionîorabîle amîi tendant à conserv er les nomý
die ce- comtés, afin clussuirc' lotît idenîtité.
NMaintenant, puisque j 'ai la parole, je voudrai-
<lire( un tîot d'une qutestioni qîte nous étudtie-
rons toutt à l'hîeure'. Oti piopozse cie chîangce' le
noîi dIe ''tll)iîno-X'aiiioittl" eti celuii de


